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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification! REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable « Ministère de la santé et des affaires sociales 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autrest 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national)! Produits de l'industrie alimentaire 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifiét Modification du système d'étiquetage 
des produits de l'industrie alimentaire 

6. Teneurt 

La catégorie et le type du produit devront être mentionnés, en caractères de 
plus de 14 points au-dessus et & gauche du nom du produit, pour lequel sont 
utilisés les caractères les plus gros. 

Le pays de fabrication du produit devra être mentionné juste en dessous du nom 
du produit, pour lequel sont utilisés les caractères les plus gros. 

7. Objectif et justifications Permettre aux consommateurs d'avoir facilement 
connaissance des renseignements concernant le produit 

8. Documents pertinents! Journal officiel n° 12294, publié le 15 décembre 1992 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 mars 1993 
(Cependant, l'utilisation des emballages et/ou étiquettes existants sera autorisée 
jusqu'à épuisement des stocks.) 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 février 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information (] ou adresse d'un autre organisme: International Cooperation 
n < v 4 o t n n M 1 n 4 « * r v n f H a a l + t i m i l fimr>4a1 A f f a i r a Division, Ministry of Health and Social Affairs 

93-0060 


